
 
 

 

 
Domaine de pratiqueDomaine de pratiqueDomaine de pratiqueDomaine de pratique    

 
 
La pratique dans le secteur d’orthèse et prothèse se caractérise par le choix pour les professionnels 
d’un domaine de pratique spécifique à chacun. Nous vous invitons à nous identifier votre domaine de 
pratique ou celui auquel vous vous destinez : 
 

� Orthèse du pied 
 

� Orthèse 
 
� Prothèse 
 
� Orthèse et prothèse 

 
Quel est le numéro de permis du laboratoire pour lequel vous travaillez ou le nom de l’institution 
autorisée par la RAMQ ? ______________________________________________________________ 
 
 

 
Titres et suffixes acceptésTitres et suffixes acceptésTitres et suffixes acceptésTitres et suffixes acceptés    

 
 
Nous vous rappelons que le titre professionnel à porter en tenant compte des spécificités précitées doit 
s’écrire comme suit : 
 
Jean Letechnologue, T.P. en orthèse du pied 
 
Jeanne Latechnologue, T.P. en orthèse 
 
Jean Letechnologue, T.P. en prothèse 
 
Jeanne Latechnologue, T.P. en orthèse et prothèse 
 
Ces appellations sont les seules admises et doivent apparaître telles quelles sur votre permis 
d’exercice, votre carte d’affaire, votre papeterie, etc.  
 
En outre nos normes graphiques autorisent l’utilisation du logo de l’Ordre que sous certaines formes 
bien précises seulement. Nous pourrons vous les communiquer en temps et lieu. 


